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ROUMANIE 

FELICIA ROSIORU Université Babes-Bolyai de Cluj-Napoca

Les six derniers mois se sont caractérisés en Roumanie par une relative stabilité lé-
gislative en droit du travail et de la sécurité sociale. Quelques changements législatifs 
plutôt ponctuels et favorables aux salariés ont cependant été adoptés par le gouver-
nement d’experts indépendants installé en novembre 2015. Dans un contexte écono-
mique favorable (c’est le quatrième trimestre consécutif où la croissance économique 
a été la plus forte de tous les États Membres de l’Union Européenne) le gouvernement 
ne s’est pas proposé d’adopter de grandes réformes du droit du travail. Par contre, la 
Cour Constitutionnelle et la Cour de Cassation compétente depuis 2013 pour rendre 
des décisions sur l’interprétation de la loi - ont été particulièrement actives.

Parmi les mesures législatives en droit du travail, il convient de mentionner l’aug-
mentation du salaire minimum brut garanti s’élevant, à partir de mai 20161 à 1 250 lei2 
(1 050 lei en juillet 2015).

La Cour Constitutionnelle a eu l’occasion de se prononcer sur la constitutionnalité de 
l’un des cas de suspension du contrat de travail à l’initiative de l’employeur. Selon le 
Code du travail, celui-ci avait le droit de décider la suspension des rapports de travail 
dans le cas où une procédure disciplinaire était déclenchée à l’encontre du salarié. 
Cette disposition a été jugée contraire à l’article 41 de la Constitution roumaine garan-
tissant le droit au travail, car la possibilité ouverte à l’employeur était trop générale et 
sans limite dans le temps. 

La Cour de Cassation a, pour sa part, interprété en 2016 plusieurs dispositions du 
Code du travail. Parmi les décisions les plus importantes, il convient de mentionner 
celle relative au licenciement pour inaptitude médicale. En Roumanie, les cas et la 
procédure de licenciement sont précisément prévus par la loi, toute méconnaissance 
des dispositions légales conduit à la nullité du licenciement et à l’obligation pour l’em-
ployeur de payer les salaires et les autres droits dont aurait bénéficiés le salarié. Ce 
dernier peut demander sa réintégration dans ses fonctions antérieures, que le juge 
doit prononcer, avec maintien des avantages acquis. Les deux sanctions s’appliquent, 
quelles que soient l’ancienneté du salarié et la taille de l’entreprise. Il existe deux 
catégories de licenciement : le licenciement pour motif personnel et le licenciement 
pour motif non lié à la personne du salarié. Le premier vise le licenciement discipli-
naire pour inaptitude médicale empêchant le salarié d’accomplir ses fonctions et pour 
insuffisance professionnelle. Selon la Cour de Cassation, l’organisme compétent pour 
constater l’inaptitude médicale est le médecin du travail.

Le Code du travail prévoit aussi la possibilité pour l’employeur de licencier le salarié 
placé en détention provisoire pour une période supérieure à trente jours. Le licencie-
ment pour un motif non lié à la personne du salarié suppose la suppression du poste 
de salarié, et cela pour une cause réelle et sérieuse, notamment d’ordre économique, 

1  Par la Décision du Gouvernement 
n° 1017/2015, publiée dans le Moniteur 
Officiel n° 987 du 31 décembre 2013.

2  Ce qui équivaut environ à 280 euros.
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organisationnel, technique, etc. Si la suppression des emplois affecte un certain pour-
centage de salariés, pour les entreprises employant habituellement plus de vingt sa-
lariés, la procédure de licenciement collectif, telle qu’elle est prévue par la Directive 
98/59/CE, transposée dans le Code du travail, doit être respectée. 

En matière de sécurité sociale, le changement législatif a porté notamment sur une 
augmentation de l’indemnité de congé parental. Désormais, en Roumanie, l’un des 
parents, au choix, peut bénéficier d’un congé parental jusqu’au deuxième anniver-
saire de l’enfant. L’indemnisation est établie à 85 % des revenus nets moyens des 
12 mois précédant. La limite minimale de l’indemnisation pour le congé parental est 
établie par rapport au salaire minimum brut de 1 250 lei (et non plus par rapport à un 
indicateur social de référence qui était de 500 lei3). Dorénavant, le parent reçoit une 
indemnisation mensuelle d’au moins 1 063 lei4 (600 lei avant la réforme) et la limite 
maximale de l’indemnisation pour le congé parental a été éliminée. En plus, le parent 
bénéficiaire du congé parental qui reprend son activité avant le terme du congé reçoit 
un supplément mensuel de 531 lei5 jusqu’au troisième anniversaire de son enfant.

Avant la réforme légale de 2016, pour pouvoir bénéficier du congé parental, le parent 
demandeur devait avoir perçu des revenus professionnels dans les 12 mois précédant 
la naissance de l’enfant. À partir de juillet 2016, le parent demandeur doit avoir obtenu 
des revenus professionnels durant 12 mois sur les 24 mois précédant la naissance de 
l’enfant. La disposition légale selon laquelle le parent qui n’a pas demandé le congé 
parental doit prendre au moins un mois de congé parental est resté en vigueur.

Toujours en matière de sécurité sociale, une loi de juillet 2016 vient d’améliorer la 
situation des bénéficiaires de la pension de retraite partielle anticipée. En Roumanie, 
pour pouvoir prétendre à une pension de retraite, la loi impose deux conditions cumu-
latives : l’âge de la retraite (65 ans pour les hommes et 60 ans pour les femmes) et une 
durée minimale de 15 ans d’assurance. L’âge de la retraite devrait atteindre 63 ans 
pour les femmes en 2030. Si les deux conditions sont accomplies, le contrat de travail 
de l’assuré cesse de plein droit. Pour bénéficier d’une retraite à taux plein, l’assuré 
doit avoir côtisé 35 ans pour les hommes ou 30 ans pour les femmes.

Une pension de retraite anticipée peut être octroyée 5 ans avant l’âge légal de la re-
traite si l’assuré a dépassé la durée de cotisation de plus de 8 ans. Si cette dernière 
condition n’est pas remplie, une pension de retraite anticipée partielle est versée sur 
demande, dont le montant est diminué de 0,50 % au plus par mois d’anticipation. La 
loi n° 142 de juillet 2016 prévoit la diminution à taux variable (entre 0,15 et 0,50 %) 
par mois d’anticipation du montant de la pension de retraite jusqu’à l’âge légal de la 
retraite, par rapport à 0,75 % par mois d’anticipation auparavant.

3  Ce qui équivaut environ à 115 euros.

4  Ce qui équivaut environ à 240 euros.

5  Ce qui équivaut environ à 120 euros.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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